
Considérant que la Déclaration Préalable déposée le 13 décembre 2023 porte sur la reconstruction 
d'une véranda à la suite de la tempête du 2 novembre 2023, sur un terrain situé 4, chemin des 
tourterelles, à PLOUHINEC

DP 29197 23 00187 de non-opposition à Déclaration Préalable avec 
prescription
projet est 4 Roz Coulinet, à PLOUHINEC ;

;

ARRETE

Article 1

DP 29197 23 00187 en date du 10/02/2024 est rectifié comme suit
des travaux est

Affiché en mairie et transmis en Préfecture le 22/02/2024



Article 2

DP 29197 23 00187, en date du 10/02/2024, demeurent 
applicables.

DP 29197 23 00187 de non-opposition avec prescription en date du
10/02/2024 est inchangé.

La -2 du 
code général des collectivités territoriale.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date 
de réception. 
contentieux. 
Durée de validité du permis / de la déclaration préalable : 

-
entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, 
passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le 

juridictionnelle irrévocable. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis / de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir 
:
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le 
projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à 
la mairie, sur le site Internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de 
matériaux). 

- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un 

quinze jours après le dépôt du recours. 
-

ses observations. 
Elle a pour objet de vérifier la conformité du 

sance du droit 

Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévu par la loi nº 78-12 du 4 janvier 1978 modifiée relative à 
la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction.
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